
Langevinette  

Date de tombée pour le 

mois de février 2020 : 

13 février 2020 à 16 h 

Janvier 2020 



Lors de sa séance extraordinaire du 19 décembre 2019, le Conseil municipal a adop-

té les prévisions budgétaires pour l’année 2020. 

Après avoir analysé ce budget 2020 en profondeur, le conseil municipal n’a pas eu 

d’autres choix que de décréter une hausse de .01$ du 100$ d’évaluation du taux de la 

taxe foncière. Ce taux passe donc de 0.99 à 1.00 du 100$ d’évaluation. 

Le tarif du service d’aqueduc et d’égouts sanitaires a également dû être augmenté de 

6,15% tant pour le secteur résidentiel que pour le secteur des industries, commerces 

et institutions. Dans les faits, le tarif résidentiel passe donc de 325$ à 345$ en hausse 

de 20$. Dans les faits, cette augmentation servira à défrayer le remboursement de la 

dette pour les travaux de renouvellement de conduites réalisés l’été dernier sur la rue 

Principale. 

Pour sa part, le tarif des matières résiduelles a été augmenté de 15$ par usager rési-

dentiel et de 9.09% pour le secteur des industries, commerces et institutions et ce, en 

raison d’une hausse de 16 877$ de la quote-part pour le site d’enfouissement de la 

MRC de Bellechasse. 

De plus, le tarif pour le traitement des boues de fosses septiques fixé par la MRC des 

Etchemins restera le même à 35$ en 2019. 

Concrètement, pour une évaluation moyenne de 119 178$, la hausse de taxes est de 

46,92$, soit une augmentation de 2.81% pour les résidents du village et de 26,92$ ou 

1,95% pour ceux des rangs.  

Je vous invite à consulter le sommaire du budget 2020, inséré à l’intérieur du présent 

Langevinette, afin de pouvoir analyser les grandes lignes des prévisions budgétaires. 

 

Finalement, au nom du Conseil municipal et en mon personnel, je tiens à vous sou-

haiter une très bonne année 2020. 

 

 

Christian Chabot, maire 

LE MOT DU MAIRE 



       SOMMAIRE BUDGET 2019   

 BUDGET 2019 ESTIMÉ 2019 BUDGET 2020 BUDGET 2020 

     

REVENUS:     

TAXES 1 702 634$  1 709 177$  1 758 096$  77,28% 

EN LIEUX DE TAXES 53 985$  54 927$  55 626$  2,45% 

SERVICES RENDUS 32 046$  47 179$  39 531$  1,74% 

AUTRES REVENUS 53 600$  55 306$  65 795$  2,89% 

TRANSFERTS DE DROIT 130 809$  129 812$  166 451$  7,32% 

TRANSFERTS FONCTIONNEMENT 129 407$  1 033 476$  129 407$  5,69% 

APPROPRIATION SURPLUS 40 000$  15 000$  60 000$  2,64% 

FINANCEMENT À LONG TERME  115 000$    

     

TOTAL: 2 142 481$  3 159 877$  2 274 906$  100% 

     

DÉPENSES:     

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 325 942$  328 286$  347 213$  15,26% 

SÉCURITE PUBLIQUE 277 812$  279 847$  312 008$  13,72% 

TRANSPORT 534 300$  523 274$  538 065$  23,65% 

HYGIÈNE DU MILIEU 399 401$  427 381$  416 040$  18,29% 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 7 000$  10 000$  7 000$  0,31% 

AMÉNAGEMENT & URBANISME  103 763$  97 435$  97 877$  4,30% 

LOISIRS ET CULTURE 195 819$  176 507$  237 052$  10,42% 

FRAIS DE FINANCEMENT 175 244$  177 276$  189 651$  8,34% 

DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 123 200$  1 070 627$  130 000$  5,71% 

     

TOTAL: 2 142 481$  3 090 633$  2 274 906$  100% 

     

SURPLUS (DÉFICIT): 0$  69 244$  0$   

     

Suite à l'adoption des prévisions budgétaires 2020 par le conseil municipal le 19 décembre dernier, les  

taux de taxes pour l'année 2020 seront les suivants:    

     

 2020 2019   

Taxe foncière générale 1,00 0,99   

Aqueduc-égouts 345 $ 325 $   

Matières résiduelles 180 $ 165 $   

Traitement des boues 35 $ 35 $   

     

Village 2020 2019   

     

Évaluation moyenne 119 178 $ 119 178 $   

Taxes foncières  1191,78 1179,86   

Aqueduc et égouts 345,00 325,00   

Vidanges 180,00 165,00   

Total 1 716,78 $ 1 669,86 $   

Différence 46,92    

Pourcentage 2,81%    

     

Rangs 2020 2019   

     

Évaluation moyenne 119 178 $ 119 178 $   

Taxes foncières  1191,78 1179,86   

Vidanges 180,00 165,00   

Boues de fosses septiques 35,00 35,00   

Total 1 406,78 $ 1 379,86 $   

Différence 26,92    

Pourcentage 1,95%    



Conseil en bref 

Séance d’ajournement du 19 décembre 2019 

- Le conseil municipal prend connaissance du rapport annuel sur la gestion de l’eau potable 2018 tel 

qu’approuvé par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation le 16 décembre 2019. 

- Le programme de revitalisation visant à favoriser la construction de bâtiments principaux est recon-

duit pour l’année 2020. 

- Le conseil révise sa position et accepte de verser la somme de 1 998$ à la Maison de jeunes l’Oli-

vier des Etchemins à titre de contribution financière pour l’année financière 2019-2020. 

- Le conseil municipal accepte la proposition du Groupe CT pour l’achat d’un nouveau photocopieur 

Canon pour la somme de 9 520$ plus taxes. 

Séance extraordinaire du 19 décembre 2019 

- Le conseil municipal accepte les prévisions budgétaires pour l’année financière se terminant le 31 

décembre 2020 ainsi que le programme triennal d’immobilisations 2020, 2021 et 2022. 

- Le projet de règlement concernant les taux de taxation pour l’année 2020 est adopté par le conseil. 

Séance ordinaire du 9 janvier 2020 

- Adoption des comptes fournisseurs : 108 478.48$ 

- Le conseil accepte l’entente relative à l’établissement d’un plan intermunicipal en matière de sécurité 

civile à intervenir entre les municipalités de Saint-Camille, Saint-Cyprien, Sainte-Justine, Saint-

Magloire et Sainte-Sabine et ce, pour les dépenses administratives et de fonctionnement relatives au 

centre de coordination déployé pour venir en aide aux municipalités concernées. 

- Le conseil municipal appui le projet présenté par l’Oeuvre des loisirs de Sainte-Justine pour la re-

construction du bâtiment de services du Centre sportif Claude-Bédard afin que cet organisme puisse 

bénéficier de l’aide financière disponible dans le cadre du Programme d’aide financière aux infras-

tructures récréatives et sportives. 

- Le règlement concernant les taux de taxation pour l’année 2020 est adopté par le conseil municipal. 

- Un projet de règlement relatif au traitement de la rémunération des élus est adopté par le conseil 

municipal. Ce projet de règlement vise principalement à combler l’imposition faite par le gouverne-

ment du Canada de l’allocation de dépenses accordée aux élus municipaux depuis le 1
er

 janvier 

2019. Une fois adopté, ce règlement entre en vigueur rétroactivement au 1
er

 janvier 2019. 

- Un montant de 100$ sera versé à l’École des Appalaches pour l’organisation du 80 des Etchemins 

qui se tiendra le 6 juin 2020. 

- Le conseil approuve l’état préparé par le directeur général en regard des personnes endettées en-

vers la municipalité pour taxes municipales. 

- Le conseil remercie madame Audrey Bédard pour ses services rendus à titre de conseillère munici-

pale pour la période du 6 novembre 2009 au 7 novembre 2019. 

- Le conseil appuie la FQM dans ses démarches visant à exprimer son désaccord avec le projet de loi 

48 qui vise à contrôler le coût de la taxe foncière agricole et à simplifier l’accès au crédit de taxes 

foncières agricoles. 

- La réunion d’information relative au nouveau règlement sur les forêts privées se tiendra le 20 février 

à Saint-Prosper. 

- Frédérick Lapointe est autorisé à participer à la formation sur la gestion des eaux pluviales qui est 

offerte par la MMQ le 28 janvier à Saint-Georges. 

- Le conseil accepte de verser la somme de 100$ au Club motoneige Langevin à titre de contribution 

financière pour la saison hivernale 2019-2020.  



LE MOUVEMENT DES AÎNÉS 

 

VOICI LA LISTE DE NOS GAGNANTS POUR LE RÉVEILLON DE NOËL 2019 

 
COMMANDITAIRES     GAGNANTS 

Assurance Pouliot et Associés inc   Madeleine Roy 

Autobus Lapointe Ltée     Pauline Bilodeau 

Boutique Cadeau Uni-Fleur    Suzanne Labbé 

Caisse Desjardins des Etchemins   Réal Fortier 

        Normand Bisson 

Chaussures et Bijoux Armelle    Paul Poirier 

COOP de Ste-Justine (BMR)    Suzanne Duquet 

        Laétaré Bédard 

Équipement Camille Gosselin    Fabienne Carbonneau 

Érablière JA-D’OR      Denis Chabot (St-Magloire) 

        Claude Duchaine 

Éveil Beauté       Roberte Labonté 

        Michelin Poulin 

FADOQ Sainte-Justine     Muguette Dubé 

        Marcel Morissette 

Ford Appalaches inc.     Germain Chabot 

        René Gilbert 

Fourrures Audet inc.     Madeleine Bilodeau 

        Marthe Jolin 

Garage Gilles Duchaine     Rita Cameron 

Korvette       Guillaume Chabot 

        Rénald Lapierre 

Maurice Brousseau et Fils inc.    Réal Talbot 

Municipalité de Sainte-Justine    Michel Poulin 

        Thérèse Labonté 

Pharmacie François Pépin et Diane Paradis  Jacqueline Chabot 

        Noëlla Laverdière 

Restaurant L’incognito MCNR    Gaétane Chabot 

        Denise Tanguay 

Salon Au Féminin enr.     Donald Veilleux 

Salon J.C. Coiffure      Guyanne Morin 

Salon Nathalie BLD Lessard    Jocelyne Pelchat 

Sani Etchemin      Normand Carrier 

FADOQ moitié/moitié     Muguette Dubé 

        Denise St-Hilaire 

 

Notre soirée de danse aura lieu Samedi 15 février 2020 

À la salle Gatien-Lapointe du Centre civique dès 19h30 

Avec l’orchestre Francine et Raymond 



Service des 













Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

SJUSTINE@SOGETEL.NET 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

À Sainte-Justine 

 
SALON DE TOILETTAGE POUR CHIENS 

Chenil du Ranch El Paco: 

Par rendez-vous au  

581-215-8058 

Petits chiens ET gros chiens 

Propriétaire : Annie Boulanger 

TRX YOGA 
 

Pendant les 30 premières minutes de ce cours, 
vous travaillerez avec un TRX. Ce type d’entraîne-
ment par suspension utilise la résistance de 
sangles et le poids du corps pour travailler tous les 
muscles. Exercice de prédilection pour améliorer 
la force musculaire et affiner la silhouette. Il per-
met également de développer la mobilité et l’équi-
libre. La séance se termine avec une pratique de 
yoga de 30 minutes visant à éliminer les tensions 
physiques, à ralentir la respiration et à calmer le 
mental! Un parfait mariage d’intensité et de relaxa-
tion! 

Mercredi  15 janvier au 25 mars 19h  

École Fleurs-de-soleil 

10 cours 130$, Minimum 15 personnes 

Inscription: 418-227-1470 ou Cardio4saisons ou 
écrire en privé. 

Au plaisir !! 


